
15	ET	22	MARS	:	TOUT	SAVOIR	SUR	LES	ÉLECTIONS
MUNICIPALES
Le	15	(et	22)	mars	prochain,	les	chantelouvais	et	chantelouvaises	seront	appelés	à	élire	leur	conseil
municipal.	Un	moment	fort	de	la	vie	démocratique	locale,	car	ce	sont	ces	élus	qui	portent	les	projets	du
quotidien.	Voter,	c’est	donc	peser	sur	les	choix	qui	influencent	la	vie	de	tous	les	jours.

Pour	pouvoir	voter,	il	faut

être	inscrit	sur	les	listes	électorales,
être	âgé	d’au	moins	18	ans	la	veille	du	premier	tour	de	scrutin,
être	de	nationalité	française	ou	européenne,
jouir	de	ses	droits	civils	et	politiques.

Lorsque	la	personne	concernée	ne	relève	pas	d’une	procédure	d’inscription	d’office	(jeune	ayant	atteint	l’âge	de	18
ans	entre	deux	opérations	de	révision	des	listes	électorales),	elle	doit	déposer,	elle-même,	une	demande
d’inscription.

A	noter	:	les	citoyens	de	l’Union	Européenne	résidant	en	France	peuvent	s’inscrire	sur	les	listes	électorales	pour
participer	à	l’élection	des	conseillers	municipaux	et	des	représentants	au	Parlement	européen	dans	les	mêmes
conditions	que	les	électeurs	français.

Son	bureau	de	vote	

Vous	pouvez	retrouver	votre	bureau	de	vote	:

Sur	votre	carte	électorale
Sur	le	site	officiel	service-public.fr

Bureaux	de	vote	à	Chanteloup,	ils	sont	ouverts	de	8	h	à	20	h	:

Bureau	n°1	:	Hôtel-de-Ville,	37	rue	du	Général-Leclerc

Bureau	n°2	:	Complexe	sportif	Laurel	Flesse	12	mail	du	Coteau.
Depuis	mars	2025,	les	électeurs	inscrits	au	bureau	N°2	doivent	désormais	se	rendre	à	cette	adresse	pour
pouvoir	voter.

Quel	est	le	périmètre	du	bureau	N°2	?	Concerne	les	électeurs	résidant	dans	le	secteur	compris	entre	la	rue	Edouard
Legrand	au	nord,	le	mail	du	Coteau	à	l’ouest,	l’avenue	de	Poissy	à	l’est	et	la	ligne	de	chemin	de	fer	au	sud.

Bureau	n°3	:	Complexe	socioculturel	Paul-Gauguin	Rue	Paul	Gauguin

Bureau	n°4	:	École	maternelle	Marie-Curie	Rue	Joseph	Castori

Bureau	n°5	:	École	Mille	Visages	6	Rue	des	Petits	Pas

Faire	sa	procuration

Vous	serez	absent	lors	d'un	prochain	scrutin	?	Vous	pouvez	charger	un	autre	électeur	de	voter	à	votre	place	dans
votre	bureau	de	vote.	Cette	démarche	est	possible	sans	avoir	à	fournir	de	justificatif	d'absence.

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/carte_electorale_1.jpg?itok=_eGoe75z
http://service-public.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwbngyMTNucm1JMUI4c2wyRXNydGMGYXBwX2lkDzUxNDc3MTU2OTIyODA2MQABHhW3fpHMIcTC50P7sPNKR4Q7kxa4h6Qjt-L0CsbtIDmEPwM9frdHWctNpZfc_aem_CHE258ecupZDrPPtb_7d7Q


Comment	effectuer	votre	démarche	?	Plusieurs	options	s'offrent	à	vous	pour	établir	une	procuration	:

Via	le	téléservice	Maprocuration	:	Effectuez	votre	demande	en	ligne,	puis	rendez-vous	en	personne	dans	un
commissariat	de	police,	une	gendarmerie	ou	un	tribunal	judiciaire	muni	d'une	pièce	d'identité	pour	valider	la
procédure.
Procédure	100	%	dématérialisée	:	Si	vous	possédez	une	identité	numérique	certifiée	via	l'application	France
Identité,	vous	pouvez	désormais	réaliser	l'intégralité	de	la	démarche	en	ligne,	sans	déplacement	physique.
Via	un	formulaire	papier	:	Vous	pouvez	imprimer	le	formulaire	Cerfa	ou	le	remplir	directement	dans	un	lieu
habilité	(commissariat,	gendarmerie,	tribunal).

Recommandation	importante	:	Il	est	vivement	conseillé	d'anticiper	vos	démarches	et	de	les	effectuer	le
plus	tôt	possible	afin	de	garantir	le	traitement	de	votre	demande	par	les	services	municipaux	avant	le	jour
du	vote.

Date	limite	d'inscription	

La	clôture	des	inscriptions	pour	les	élections	municipales	est	fixée	au	:

Mercredi	4	février	2026	pour	les	inscriptions	en	ligne,
Vendredi	6	février	2026	pour	les	inscription	en	mairie

Modalités	d'inscriptions

Vous	pouvez	effectuer	cette	démarche	:

En	mairie
Par	courrier	à	service	état-civil	-	Hôtel	de	Ville	–	37	rue	du	Général	Leclerc	–	78570	Chanteloup-les-Vignes
Sur	le	site	service	public.fr	(voir	rubrique	"Lire	aussi")

Tout	changement	d’adresse	dans	la	commune	doit	être	signalé	au	service	état-civil.

Pièces	justificatives

photocopie	de	la	pièce	d’identité	(passeport,	carte	nationale	d’identité	recto	et	verso)	en	cours	de	validité	;
justificatif	de	domicile	de	moins	de	trois	mois	établi	à	votre	nom	(facture	électricité,	gaz,	eau,	téléphone
FIXE	...)	;
formulaire	CERFA	(formulaire	d’inscription	agréé	modèle	A)	téléchargeable	ci-contre,	imprimé	et	complété	pour
l'envoi	par	courrier.

Réforme	de	2019

L'élaboration	des	listes	électorales	a	fait	l'objet	d'une	réforme	majeure	en	2019	destinée	d'une	part	à	fiabiliser	les
listes	électorales	et	d'autre	part	à	offrir	aux	électeurs	la	possibilité	de	s'inscrire	au	plus	près	du	scrutin.	Cette
première	année	de	la	réforme	avec	la	création	du	répertoire	électoral	unique	(REU)	géré	par	l'Insee	nécessite	une
phase	d'appropriation	par	les	électeurs.

La	réforme	a	mis	définitivement	fin	aux	doubles	inscriptions	sur	les	listes	électorales	:

pour	les	expatriés	qui	jusqu'alors	bénéficiaient	d'une	double	inscription	sur	la	liste	électorale	du	consulat	du
pays	de	résidence	et	sur	la	liste	électorale	de	leur	commune	de	provenance	en	France
pour	les	électeurs	qui	suite	à	des	déménagements	successifs	auraient	été	maintenus	par	erreur	sur	des	listes
électorales	de	communes	différentes

Aussi,	si	vous	avez	été	expatrié	(même	si	cette	époque	est	lointaine)	ou	si	vous	n'avez	pas	reçu	de	carte	électorale
en	mai	2019	à	la	veille	des	élections	européennes,	il	vous	est	fortement	conseillé	de	vérifier	si	votre	inscription	sur
la	liste	électorale	de	votre	commune	est	toujours	valide.

Vous	pouvez	:

soi	vous	rendre	sur	le	site	service-public.fr	à	la	rubrique	"vérifier	votre	inscription	électorale	et	votre	bureau	de
vote"
soit	vous	adresser	au	service	compétent	de	votre	mairie	pour	vérification	

Documents
Demande	d’inscription	sur	les	listes	électorales	à	l’usage	des	citoyens	français
Liens	utiles
Plus	d'informations	sur	l'inscription	sur	les	listes	électorales
Faire	sa	demande	en	ligne
Vérifier	votre	inscription	électorale	et	votre	bureau	de	vote

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/document/cerfa_12669-02.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

